
  COMPTE-RENDU DE LA REUNION SECURITE/SANTE 

DES DELEGUES SECURITE CLUBS A ST JEAN DE BRAYE LE SAMEDI 16 MARS 2024 

                                                    …………………………………………. 

PRESENTS : 

→Commissaires de la Commission Sécurité /Santé du Codep 45 : 

Antoinette Lardy, André Lemoing, Paulo Costa et Guy Bruneau – Martine Harba, René 

Daudin et René Martin indisponibles sont excusés. 

→Délégués Sécurité Clubs(DSC) des Associations du Codep 45 : 

Eric  Bainier (CJF), Gérard Dramard(CR Pithiviers Le Vieil), Roger Lardy (Cyclo Randonneurs 

Châlettois), Michel Lamy (Vélo Club Lorris) Alain Mallier (Amicale Neuville Cyclo)- Benoît 

Danré absent pour maladie est excusé. 

Les Associations absentes, ci-après, sont excusées : ALLS, ASPTT Orléans et Boigny sur Bionne. 

→Après l’accueil des invités par le Président de la Commission Sécurité/Santé du Codep 45  

Guy Bruneau, un petit déjeuner est servi par notre ami Paulo Costa 

Ensuite, Guy Bruneau ouvre la séance, en souhaitant la bienvenue aux invités et en 

remerciant la municipalité de St Jean de Braye, à travers le Président de la SMOC , Martial 

Prugnaud, pour avoir bien voulu nous accueillir, dans cette salle communale. 

→Guy Bruneau donne ensuite, le programme de cette journée, suivant l’ordre du jour, 

prévu initialement, par la  Commission Sécurité/Santé (CSS) du Codep 45. 

A-Table ronde et débat avec les DSC 

La parole est tout de suite donnée aux invités et les questions fusent, par l’intermédiaire de 

post-it regroupés sur un tableau. 

Tour à tour les  membres de la Commission Sécurité/Santé apportent les éléments de 

réponse aux questions posées. 

Un participant a, notamment, posé la question suivante : Quelle est notre représentativité ? 

Après les précisions nécessaires, relative à cette question, demandées par les Commissaires 

de la CSS , un débat, digne d’intérêt,  s’en est suivi,  au cours duquel : 



-->la représentativité  de la FFCT, du Codep 45, et des membres de son Comité 

Directeur(Codir) vis-à-vis des autres Associations cyclistes (FFC, Vélorution, Damno, Etc…) et 

des médias, réseaux sociaux a bien été explicitée aux DSC présents. 

Et, bien évidemment, les Délégués Sécurité Clubs (DSC) « héritent » de cette 

représentativité.  

-->le Président de la CSS a cependant avoué des difficultés pour obtenir des articles de 

qualité dans la presse et, notamment, par exemple, dans la République du Centre…  

Enfin, il termine son intervention,  en insistant auprès des DSC, qu’il convient , de ne pas 

hésiter à ‘intervenir, à bon escient, à toute occasion favorable, pour expliquer notre 

« politique cyclo »et , ainsi, de défendre notre corporation . Bien évidemment, il ajoute que 

le soutien de la CSS leur est acquit. 

B- Programme 

Antoinette Lardy, chargée de l’opération Vidéo, présente sur l’écran, avec son PC, le 

programme prévu, ci-dessous , qui est commenté , tour à tour, aux participants,  par les 

Commissaires de la CSS . : 

-->La  Sécurité  à la FFCT- Les bons réflexes pour rouler en groupe- Le Code de la 

route(nouveautés et amendes)- La nouvelle Charte cyclable et le Mémorandum Sécurité- Les 

Assurances AXA-Le vélo à assistance électrique (VAE)- Les nouvelles licences 2024 –Les 

infrastructures(Analyse des risques routiers et les fiches CEREMA)- L’application Suricate. 

--> Des précisions  sont données concernant la procédure à appliquer, sur le site Fédéral 

FFCT, pour retrouver des informations concernant, notamment, les documents évoqués ci-

dessus. 

-->Les nouvelles règles relatives aux manifestations , concernant les déclarations en 

préfecture, sont largement explicitées, en insistant sur le respect de ces dispositions, lors des 

randonnées . 

C-Ressenti des participants 

A priori, notre Réunion, organisée à l’intention des seuls DSC de notre Codep 45 a été bien 

appréciée des participants. 

L’ensemble de ces participants : 

-->s’accorde à dire que cette réunion était constructive, surtout parce qu’elle a favorisé les 

discussions et permis de confronter les points de vue. 



-->regrette qu’il y a si peu de DSC à cette Réunion Plénière et qu’il   faudrait peut être 

convoquer les Présidents des Clubs, en même temps que les DSC, ou bien préciser dans le 

courrier ad-hoc   annonçant la Réunion : Présence du DSC ou du Président du Club 

Un participant propose de faire un petit questionnaire Sécurité ludique sous forme de quiz…  

D-Clôture  

En conclusion, la Commission Sécurité /Santé remercie les participants d’avoir accepté de 

« jouer le jeu », en acceptant de participer aux échanges et de permettre, ainsi, d’obtenir 

une Réunion digne d’intérêt. Ce qui nous conforte, pour l’avenir, dans le ma intien de ce 

genre de Réunion. Mais, il va de soi, bien évidemment, qu’il nous restera à tirer les 

enseignements  liés aux interventions des participants. 

E- Collation 

La collation  offerte par le Codep 45 et servie à la diligence de  Paulo Costa, termine, avec 

cette note agréable, cette Réunion Plénière. 

Guy Bruneau 

DSD - Président de la Commission Sécurité /Santé du Codep 45 

Diffusion : 

 --Benoît  Grosjean Président du Codep 45 

--Présidentes et Présidents des Associations du Codep 45 

--Membres du Comité Directeur (Codir) du Codep 45 

--Commissaires de la Commission  Sécurité/Santé (CSS)du Codep 45 

--Délégués Sécurité Clubs (DSC)des Associations du Codep 45 


